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Direction Régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement

de la région Occitanie

Extrait de l’arrêté préfectoral complémentaire 
n° DREAL-UID11/66-C3-2023-048 du 8 août 2023 modifiant 

l’arrêté n° 2017-042 du 21 décembre 2017 autorisant 
la société AUDEVAL à exploiter une installation de tri, transit de déchets non

dangereux située sur le territoire de la commune de Carcassonne

Par arrêté préfectoral complémentaire n° DREAL-UID11/66-C3-2023-048 du 8 août 2023,
le Préfet de l’Aude modifie l’arrêté n° 2017-042 du 21 décembre 2017 autorisant la société
AUDEVAL à exploiter une installation de tri, transit de déchets non dangereux située sur le
territoire de la commune de Carcassonne.

Une copie de l’arrêté préfectoral  n° DREAL-UID11/66-C3-2023-048 du 8 août 2023 qui
détaille les prescriptions techniques applicables à la société AUDEVAL est déposée à la
mairie de Carcassonne pour y être consultée et l’arrêté est publié sur le site internet des
services de l’État dans l’Aude pendant une durée minimale de quatre mois.
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